
Direction  du  Logemen t  et  de  l’Habita t

 
20 2 3  DLH  26 9  – Modification  des  garan t ies  d’empru n t s  finançan t  un  progra m m e  de
rénovation  de  72  logemen t s  sociaux  deman d é e  par  Immobilière  3F  au  229- 231  rue
Vercingé to rix  (14 e) (1  189  000  €).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Par  délibéra t ions  2020  DLH  147  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e  2020,  le  Conseil  de
Paris  a  accordé  sa  garan tie  à  l’empru n t  PAM  finançan t  un  progra m m e  de  rénovation  de  72
logement s  sociaux  à  réalise r  par  Immobilière  3F  au  229- 231  rue  Vercingé to rix  (14 e).  

Les  conditions  financières  de  cet te  opéra t ion  ont  été  modifiées  par  la  nouvelle  offre  de
prêt s  émana n t  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions .  Le  contra t  se  trouve  en  annexe  1
de  la  présen te  délibéra t ion.

Par  conséqu e n t ,  Immobilièr e  3F  sollicite  la  Ville  de  Paris  pour  qu’elle  modifie  les  garan ties
apport é e s  initialeme n t  dans  les  conditions  des  contra t s  de  prêts  annexés  à  la  présen te
délibéra t ion,  représ e n t a n t  pour  ce  progra m m e  de  logemen t s  sociaux  un  encours  total  à
garan ti r  de  1  189  000  euros.

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux  empru n t s
PAM  et  PAM  Eco- Prêt ,  à  souscri re  par  la  société  Immobilière  3F  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions  pour  le  finance m e n t  de  ce  progra m m e  de  rénovation  de  72
logement s  sociaux.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


